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titre A'ancien allié , donné an sultan , n'ont, point. 

trouve d'écho sur les rives de la Vistule et de la 1 
Sevra. Quant à la forme, on pourrait répondre sans 

doute que les gouvërjièineris absolus sont encore 

plus variables que les gouveriietrieus libres , et que 

si les projets de ceux-ci peuvent être rompus par 

la retraite d'un ministère ou parle changement d'une 

majorité parlementaire , il n'y a pas plus de tond à 

lairesurla volonté d'un despote qui, après tout, peut 

trouver dans une révolution de palais la fin de se vie 

comme de son pouvoir. Mais ce qu'il est important 

de remarquer , quant à présent , c'est la volonté 

ferme et déterminée de la Russie de poursuivie le 

but du traité du six juillet. C'est bien là le langage 

•souverain qui a dit à la Fiance ou à l'Angleterre : 

Avec vous ou sans vous. Au surplus , n«us pensons 

que la contenance de la Russie enchaîne ses alliés; 

que quelque peu disposés que soient les hommes 

d'état de l'Angleterre pour la guerre d'Orient , que 

toute défavorable que soit cette guerre parmi sa 

population commerçante, cette nation n'est pas dans 

une position qui lui donne le choix entre aller en 

avant ou se retirer, parce qu'il lui importe encore 

plus de faire la guerre avec la Russie que de laisser 

la Russie faire la guerre toute seule. 

LYON , 28 fé"-icr 1828. t 

M. ROYER-COLLARD , J 
PRÉSIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES.

 ( 

La France avait nomme Royer-Gollard président j 

de la chambre élective ; le roî vient de sauclioiiiier , 

le choix de la France Gloire au monarque qui sait | 

ainsi comprendre les besoins et les vœux du pays ; j 

Honneur aux ministres qui se'montrent dehdeles [ 

conseillers! Que les esprits faibles , encore trap- { 

pés de l'audace et ttes excès des hommes (lotit nous , 

sommes, délivrés, s'étonnent de cette révolution; , 

que ceux qui s'étaient faits leurs complices , s'en ) 

indignent et se désespèrent, nous ne voyons la rien 1 

que de naturel. Mais nous qui avons foi à la liberté 4 

et à la boune fortune de notre patrie , nous ne 

vojous dans ce grand événement qu'un résultat , 

forcé de la situation des choses. Sous avions at-" j 

teint le dernier période de mal ; la nation s'en indi-

gnait parce qu'elle sentait que ce mal n'était pas 

dans elle ; il fallait bien que tout fût remis à sa 

place. Tout en effet est rentré dans l'ordre; et la 

Charte, vaisseau qui porte nos destinées, est re-

mise à flots. 
Dans ces grandes circonstances , où nul Français 

ne reste indifférent, uous ne chercherons point h 

faire comprendre les conséquences qui résultent de 

la nomination à la présideuee d'un homme tel que 

Rover-Collard. Depuis la restauration il s'est montré 

l'ami de la monarchie, mais de la liberté. Il a sans 

cessa combattu le despotisme ministériel, non avec 

de la violence , mais avec des principes. La France 

le sait, et dans l'élévation de ce grand citoyen, elle 

ne voit pas le triomphe d'un parti ', mais le triom-

phe des principes qui sont la vie dés nations. 

V La Gazette d'Augsbourg cont'cu', sous la rubrique 

Frontières de Pologne, uu de ces articles semi-

ollioiels dans lesquels les gouvernemens d'Allema-

gne ou de Russie déposent quelquefois leurs pen-

sées. Celui-ci est universellement regardé comme 

contenant l'expression des sentimens que le discours 

de la couronne , eu Angleterre , et les débats du 

parlement de cette nation ont excités dans le cabi-

net russe. Or , voici comment s'exprime l'écrivain 
moscovite : 

« Si les usages parlementaires n'exigeaient pas 

un certain luxe de paroles qui souvent ue disent 

pas tout ce qu'elles semblent dire , ou serait tenté 

de considérer le discours du trône à l'ouverture du 

parlement , comme un discours d'adieu DU ROI DES 

AXGLAls à ses alliés , et l'on pourrait se plaindre 

avec justice du peu de loyauté que manifeste eu 

cette occurrence un peuple si digne de respect à 

tant d'égards. On pourrait aussi y voir un avertisse-

ment de ue point contracter d'engagement LA où ils 

peuvent être arbitrairement maintenus ou brisés 

il une session à l'autre. A quelques changemens de 

»OMs que puisse être soumise l'administration an-

gla.se , la France ni la Russie n'ont traité ni avee 
le mmistere Canning , »\

 aveo
 ,

e lmaistere GoJe
. 

^Î'doniS. TC 16 dG 'a Grand«- "«ta-

que'celt de ti'T i "
e t1oU

 '
,US êUc

 '™"
s s

"
c
''^ que celle de tout autre monarque. 

» Combien il est à regreter que
 le

 discours du 

trône pmsse être interprète d'une manière éqû vo 

H«e par ceux qui ne sont pas initiés aux usa'es ùar-

le.nen atres de la Grande-Bretagne. <; " £ .H 

«n évé*? ,
 f

"
ls
.

C0,
»

rtlR u
« '"«lueur et comme 

RÏfcr ï
W

'
e
?Y !? —Preudra-t-on che, 

^pS?/
e

".
ple

1 °
U 6 blâ,ne et la

 sont 

JSSLA'
Pre

î
 S

 "
l< eS 11XPS

 '
 et oh

 ''«n '.edé-
" Si r! ! recom

pe™es publiques à des fautes. » 

tocrate ÏÏÏ^T e
*P

fime le
 superbe dédain d'un au-

tatif
 on

P
°

U
> 1

 eS ll
° g°

uver
»
e

<ner.t représen-

te«tTn,\? À
 ,n01!,S

 "I
Ue lil

 '(«^''cation Lvéne-
mnt^tre, donnée à l

a
 bataille de Navarin , et le 

Les assises du Rhône s'ouvriront le lundi dix mars 
prochain. 

Elle seront présidées par M. le conseiller Dan-

gevitle , assisté de MM. Rainbaud , Merle Dubourg, 

Ravier du Magnv , conseillers, et Greppo, conseiller 
auditeur. 

— Les journaux de Paris ont parlé il y a quelque 

temps, d'un double vol commis au préjudice d'une 

dame anglaise voyageant en France. Un individu 

qu'elle avait envoyé recevoir le inoutaut d'un billet 

de cinq mille francs, avait disparu emportant les écus. 

Dans le même moment, une semblable somme 

avait été enlevée dans le secrétaire de la dame. Le 

voleur du billet avait été arrêté, et il est en ce 

moment détenu ici , dans la prison de Roanne. La 

police de Lyon vient encore de saisir la femme^de 

chambre de la dame, qu'où dit complice de l'un des 

vols et auteur de l'autre. 

— Berthet , condamné à mort par la Cour d'As-

sises de l'Isère , pour crime de tentative d'assas-

sinat commis sur la personne de mad. Michoud , 

dans l'église de Brangues, a été exécuté à Grenoble. 

— M. Boucher , député de l'arrondissement de 

Trévoux , est parti pour Paris. L'honorable membre 

a , dit-on , donné à ses amis l'assurance qu'il sié-

gerait au centre gauche. 

— M. ie docteur Tro'liet vient d'être appelé de 

nouveau à Grenoble , auprès de M. Michoud , dont 

la maladie a pris un caractère de gravité qui in-

quiète la famille et les nombreux amis dé l'hono-

rable député. 

—Dans son audience du a3 février,la cour royale 

de Toulouse, ir0 chambre civile, composée de MM. 

d'Aldéguier , président ; So'.omiac , d'Alayrac, Pinel 

de Truilhas, de EurgoJe , d'Arbou , Barrué, le ba-

ron de Podenas , Yialas, conseillers , s'est occupée 

d'un appel relevé par le sieur Vidal, d'un arrêté de 

M. le préfet de la Haute-Garonne, qui avait décidé 

qu'il ne serait point porté sur la liste des électeurs 

du collège de Yillefranche , maintenant assemblé , 

par le double motif que sa réclamation était posté-

rieure au 3o septembre , et qu'il ne justifiait pas 

du décès de son père dont il s'appliquait les contri-

butions. La cour a reconnu que l'arrêté attaqué por-

tait lui-même une meution expresse , qu'au nombre 

des pièces soumises au premier jugp , était l'acte de 

partage de la succession du sieur Vidal père entre 

ses deux (ils ; qu'ainsi, le décès était plus que prouvé. 

Elle a reconnu ensuite que cet acte de partage étant 

du'3i. octobre dernier, et cet acte seul fournissant 

au réoiaiiiaut sou cens électoral j il était dans la 

classe de ceux qui avaient acquis des droits après 

le 3o septembre , et que la loi appelle à figurer sur 

lis listes. En conséquence, la cour a réformé la dé-

cision attaquée, et a ordonné que le sieur Yid.il se-

rait porté sur la liste électorale. M" Génie , avocat, 

a plaidé pour l'appelant. 11 a notamment demandé 

10,000 fie, dédommages-intérêts, contre M. le pré-

fet de ta Haute-Garonne , en cas d'inexécution de 

l'arrêt , et à titre de réparation du préjudice qui 

serait causé à son client par uo tel aele ; la cour a 

considéré « qu'il n'était pas de sa dignité de pré-

voir que son arrêt resterait sans exécution,» et elle 

a ainsi refusé d'allouer les dommages; mais comme 

les dommages-intérêts sont dus, en cas d'un préju-

dice fait à autrui, elle a en même tems réservé à. 

l'électeur tous ses droits et actions à cet égard , 

pour les faire valoir selon qu'il avisera et le cas ad-

venant, devant qui de droit. Cette dernière dispo-

sition de l'arrêt consacre une doctrine importante» 

en matière électorale. 

— Un courrier extraordinaire a été expédié de> 

Perpignan, à sept heures du soir, le sa février cou-

rant, à l'effet de porter à M. de Vieilcastel , sec é-

taire de l'ambassade de France à Barcelone , des dé-

pêches qui venaient d'être reçues de Paris par es-

tafette. 

ERRATUM. 
Dans notre dernier numéro , après avoir cité una 

phrase de la Gazette de France, dans laquelle on 

qualifie de renégats le* honorables députés de la 

droite qui out appuyé l'alliance entre, les constitua 

tionnels des deux côtés de la chambre , notre »»■? 

primeur a omis d'indiquer la source de cette cita-

tion. Nos lecteurs n'auront pas eu besoin sans doute 

de l'étiquette du sac. Le contenu le faisait assez 

connaître. 

Extrait de la Gazette de Ljon. 

« Le sultan fait la guerre à la révolution, 

« Mahmoud tolère IVglise latine , qui respire ett' 

paix Sons son autorité (1). 

« Les jésuites sont dans ses états à l'abri des arrêt* 

des parlemens et des poursuites de M. de Mont-

losier (2). 

«Le sultan n'est ni philosophe ni janséniste. 

« La loi du prophète est menacée par un esprit 

de rationalisme et de scepticisme, qui ne tient 

compte d'aucune croyance. 

« Les royalistes ont VU dans le manifeste ce qn'iï. 

faut y voir : un doté politique, plein de force, 

de sagesse et de raison. 

La Gazette de Lyon nous apprend que dans la' 

dernière séance de son cours 'a la facultés des let-

tres , M. Villemain a dit, au sujet de l'Emile de 

Rousseau, que toutes les productions des grands 

hommes avaient été des ouvrages de circonstance, 

à commencer par l'Iliade d'Homère jusqu'aux Pro-

vinciales de Pascal , le plus indestructible des> 

pamphlets , et qui durera autant que les Jésuites, 

« A ces mots , ajoute la Gazette , des applaudisse-

» mens redoublés accompagnés de bravos se font 

» entendre de toutes parts.... Est-il à propos d'aller 

» réveiller de vieilles calomnies.'' Y avait-il beaucoup» 

* de générosité à attaquer un ennemi vaincu ? v 

Que la Gazette appelle les Provinciales de vieilles 

calomnies',; permis à elle , elle se défend ; - mais 

qu'elle avoue que les jésuites sont vaincus , 

] voilà ce qui a droit de nous surprendre. Que cet 

S avju soit sincère ou uon , nous en acceptons l'au-

! cure. Apprendre en même tems que les jésuites sont 

vaincus, que les diverses fractions de- la chambra 

f.j Le même jour oit l'écrivain de la Gatem Lyon impri-

mait ceci , il pouvait lire dans la Gaxolie d Au
S

ibuar
S

 le l;jfci| 

des persécutions dirigées contre les catholiques. 

(2) Apparemment quff le sultan ne considère pas les jésuite^ 

comme des Qjintifilh Qusne vout-Us tous a Gonsl*utiaople^ 



«e r&nùssrnt dans les mè nCs sri'tî'nrns Je e0n5.lt-

lionalité, et que Royrr-Collird est nommé prési-

âïiit iip la chambre : -c'est trop dn biens à la fois» 

TARIS , 76 février 1818.
 (

; 
r
 M. le Dauphin a reçu, vendredi dernier, dans 

f "s appartenions , les hommages respectueux des 

membres du conseil supérieur de la guerre. S. A. f 

R. a bien voulu indiquer , dans cette réunion pré-

parateur, le* principales questions sur lesquelles 

le conseil serait appelé à d miser son opinion, et 

confier à une commission le soin de rédiger nn I 

projet de règlement sur l'ordre des travaux et des I 

délibérations du conseil , conformément aux dis- 1 

positions de l'art, 6 de l'ordonnance du «7 de ce 

hiois. 

— M. le marquis de Barbacène
 5

 général an sef- 1 

vice du Brésil , qui avait été chargé d'une mission ' 

particulière auprès de la cour de Vienne , a quitté 

cette capitale, le 14 du courant, et est arrivé le 20
 ( 

à Strasbourg, il s'est arrêté quelques heures à lna* , 

teï du Saint-Esprit.. puis il a continué son voyage ! 

pour se rendre d'abord à Paris et ensuite h I ondres. 

— Le collège électoral convoqué à Rennes a 

nommé député M. de Lorgeril. Le nombre des vo-

tans étaient de 454; M. de Lorg'ril a réuni 237 

suffrages, et M. Defermon 2i4-

M. de Lorgeril est maire de Rennes; attx derniè-

res éie tions il était candidat de l'opposition. C'est 

sur lui que M. de Corbière ne l'avait emporté que 

de quelques voix. Ce nouvel élu est généralement 

estimé, à cause de ses doctrines anti-jésuitiques. 

—Ce soir on assurait que M. Delalot était nommé 

directeur-général des postes; que M. Hyde de Neu-

ville était appelé au ministère de la marine ; que 

II. de Lahourdonnaye remplacerait M. de la Fer-

ronuais dans l'ambassade de Pétersbourg , et que 

M. Ravez était nommé pair. Nous ue garantissons 

pas ces bruits; mais ils sont généralement répandus. 

(Constitutionnel.) 

Le bruit est généralement répandu que , si la 

nomination à la candidature de la présidence avait 

tourné au profit de l'ancienne majorité villéliste , 

il v aurait eu une révolution dans le conseil des 

ministres. MVI. R .y et Portalis auraient été renvoyés; 

et. , après la session , M. de Villèie aurait pris la 

présidence du conseil, toujours vacante.Nous avons 

ttj de telles fureurs avant , pendant et après l'opé-

ration de la chambre élective, que nous sommes 

assez tentés de croire que quelque grand coup 

nTa',t élé. médité, rt q.ie e« coup a manqué. On 

faisait courir les bruits à la fois les plus ridicules 

et les plus odieux pour amener les esprits faibles 

à se réunir à la faction villéliste. On parlait d'une 

conspiration : tous les chrétiens , et surtout les 

prêtres , devaient se préparer au martyre ; le teins 

tie fa persécution allait commencer. Et qui disait 

éela ; Les hommes qui désespéraient de la censure, 

qui craignaient de perdre les places et les pensions 

à eux données pour prix de leur esprit de domes-

ticité et de leurs complots contre les libertés pu-

bliques. Que les gens de bien méprisent ces basses 

manœuvres et ces ignobles calomnies; qu'ils restent 

nuis , et tous les périls seront écartés. 

(Déb ris). 

— Il paraît certain que M. Del dot a fait con-

naître hier à M. le ministre de l'intérieur que des 

motifs graves ne lui permettaient pas d'accepter la 

présidence de la chambre, dans le cas où le choix 

du roi pourrait se fixer surlui. ( l'ferti). 

M. de Lnbourdoiinaye a été appelé hier chez le 

roi, et est resté près d'une heure asec S. M. j 
( Gazette de France). 

— H. de Poligiiac est enfin reparti pour son am-

bassade. Cette fois la nouvelle est officielle ; _ c'est le 

Moniteur qui la donne. La Quotidienne y ajoute ce 

petit commentaire. « La présence de ce diplomate 

aa poste (fui lui a été confié par le roi , était indis-

pensable dans un rnomrnt où les nouvelles d'Orient 

ont singulièrement compliqué les affaires diploma-

tique de l'Europe. » La raison est un peu niaise ; 

car les embarras d? la diplomatie ne datent pas du 

dernier manifeste. Mais la Quotidienne pouvait-elle 

avouer que M. de Polignac ne s'était enfin décide a 

retournera Londres qu'après s'être vu fermer toutes 

' les avenues du ministère par la défaite de M. de la 

Uourdonnave. ( Journal du Commerce. ) 

— On ht dans la Gazette des Tribunaux : 

« Nous crovons savoir , d'une manière certaine , 

nue plusieurs commissaires de police ont ete man-

- «lés hier chez M. le préfet de Beileyme , à l'occa-

sion des troubles du mois de novembre. L'honora-

ble successeur de M. Delavau a dit à l'un d'eux que 

d*>s membres de la cour l'avaient prévenu que cer-

tains commissaires de police étaient gravement 

compromis. M. de Beltevme a ajouté , dit-on , en 

" parlant à l'un de ces commissaires : « Je suis 

* étonné que vous n'ayez pas encore donné votre 

» démission. » 

» On assure qu'un député et M. .Tacqninot de 

Fempetune sont intervenus auprès de M. le préfet 

pour lui faire envisager qu'il serait dangereux de 

paraître céder devant les journaux. Ce langage se-

rait bien extraordinaire. Un agent de M. de Yillèle 

s'fispri.iï'MTdf ainsi ; ma's ce n'est pas de la sorte 
que doit parler nn magistrit. 

» Nous savons qu'aujourd'hui M, Galletou a pré-

senté.an Mémoire justificatif qui donne à entendre 

que le destituer serait faire un sacrifice à ta révo-

lution. » 

— Il est vrai qn'e M. Gallcton , Commissaire de 

police , a été appelé au cabinet du préfet de police^ 

mais le rédacteur de l'article inséré dans la Gazette 

des Ti ibmi.iux du 24 ce mois a été mal informé re-

lativement à ce qui s'est passé dans le cabinet du 

préfet, et à la prétendue intervention
 s

 soit d'un dé-

puté qu'il ne nomme pas , soit de M. lé procureur-

général, ( Moniteur. ) 

— D's ordres viennent d'être donnés pour ftfr* 

mentent à Brest du vaisseau le Jean-Bart , dés fré-

gates la Nymphe , V Aréthus? , de la goélette la 

Béarnaise; à Cherbourg , de la corvette VEglé ,et 

h Bayonne , de la goëiette-brick la Capricieuse. 

"S> Tandis que le général Guilleininot voguait vers 

Corfou pour s'v réunir à M VI, de RibeaUpierre et 

StratforJ Canuing , ce dernier débarquait en Italie 

et se dirigeait vers l'Angleterre. Il est parti hier de 

Paris où il est resté deux jours. 

— Ou assure qu'un travail important se prépare , 

en Prusse , depuis assez long-tems sur l'armée , où 

nn grand nombre de promotions supérieures et de 

nominations , doivent, dit-on, avoir lieu incessam-

ment, On ajoute que ce travail se fait avec an secret 

profond , et que le roi et son second (ils , le prince 

Frédéric, commissaire-général de la guerre, j une 

homme d'un talent très-distiugué, et constamment 

livré aux études lés plus sérieuses , s'en occupent, 

exclusivement et ue sont secondés que par un très-

petit nombre de personnes qui jouissent de leur 

confiance la plus particulière. 

— On lit dans le Tiines du 22 : 

« Nous ne serions pas surpris qu'une des pre-

mières conséquences d'une déclaration de guerre 

de la Turquie ne fût l'envoi d'un corps de troupes 

anglaises en Marée pour garantir l'Aitique et le 

Péloponèse des efforts des barbares. Cependant 

quoique les dernier .'S nouvelles, par leur impor-

tance , nous aient arraché cette observation , il 

faut se garder de croire l'événement décidé. Jus-

qu'ici, en l'absence de récis officiels, il ne peut 

y avoir que suspens dans l'opinion publique et pré-

caution de la part du gouvernement. » 

— On écrit de Vienne , en date du 17 février; 

Le prince Colloredo de Mansfeîd a été nommé 

premier grand-maître de la conr à la place du prince 

de Trautmannsdorf, 

Les dernières lettres de Cons'antinople du 26 , 

relatives aux catholiques et aux chrétiens en géné-

ral, sont d'une nature si alarmante qu'on craint que 

les Russes ne passent immédiatement le Pruth. Les 

nouvelles d'Odessa , en date du 7 de ce mois , ne 

laissent plus d'espérance, 

— La Gazette d'Augsbourg annonce , sons la ru-

brique de Trieste , que le compte Capo-dTstrias est 

arrivé à Egine et que les alliés avaient mis à sa dis-

position trois vaisseaux de guerre pour six mois. 

Deux frégates turques qui avaient voulu escorter la 

frégate construite à Venise pour le compte du pacha 

d'Egypte ont reçu, dit on , d'une frégate anglaise, 

1 ordre de rétrograder. Ou ajoute, du reste, que ces 

nouvelles méritent confirmation. 

CHA VIBRE DES DÉPOTES. 

Séance du i"j février. 

Présidence d'âge de M. Rallier. 

La séance est ouverte à une heure. 

Le procès-Verbal est lu et adopté. 

M. le président annonce h la chambre que le bu-

reau provisoire a présenté hier à huit heures du 

soir la liste des Cinq candidats à la présidence. 

L'ordre du jour est le scrutin pour la nomination 

des quatre vice-présidens. 

M. de Boulach, l'un de secrétaires provisoires, fait 

l'appel nominal, 

A trois heures le scrutin est fermé. 

Le nom: rc des votans est de 337. La majorité ab-

solue de 171). 

MM-. les scrutateurs procèdent au dépouillement 

du scrutin. 

A trois heures un quart MVI. de St-Criq et de Caux 

prennent place au banc des ministres. 

M. de Marfiguac arrive quelques iustans après. 

M. le ministre de l'intérieur fait remettre par un 

des huissiers de la chambre un message à M. le 

président d'âge. 

M. Rallier: Messieurs, je rais donnera la chambre 

lecture d'une lettre de AI. le ministre de l'intérieur, 

(profond silence.) 

M. le président, j'ai l'honneur de vous prier de 

donner communication à la chambre de l'ordo nnance 

du roi en date de ce jour, qui nomme à la présidence 

de la chambre des députés M. Hoyer-Co'lard. (Vive 

sensation.) • 

M. Petou : Vive le roi ! Ce cri est répété par les 

membres du centre gauche , au milieu des app'au-

dissemens d- l'extrême gauche. Silence à droite. Des 

applaudisspmens se font entendre aussi dans les tri-

j bunes publiques. 

M. Rallier '. Voici l'orlonnancë ï 

Charles, par la g âce de Dieu, roi d? F.anee cï" 

de Navarre, à tous ceux qui ces présentes verront 

salut : r - fi ' 

Vu le message, en dite dit a5 de ce mois, par le-

quel la chambre n MIS a présentés comme candidats 

à la présidence pendant In session actu i'g M VI. De-

lalot, Hyde de Neuville, Royer-Collard, G. Périerei 

Gauthier') 

Avons nommé et nommons à la présidence le sieur 

Rover-Collard. 

Donné eu notre château des Tuileries , le 24 f
e
'^ 

Vrier 1828. 

Une grande agitation r"'gne dans l'assemblée. On 

remarque que M. iîoyer-Collard s'entretient fort lon-

guement avec M. Ravez. 

A quatre heures moins un quart, M. le président 

proclame ainsi le résultat du scrutin : 

Nombre des votans: 557. Majorité absolue : 170". 

Deux seulement ont obtenu cette majorité. M. de 

Cainboh a eu lyo voix , et M. Agier 179. Eu consé-

quence , je les proclame vice-présidens. 

La chambre procède à un nouveau scrutin. 

(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE nu psECvasEuit.) 

llcattnw de tt èéaytçe da 26 février. 

La séulce est ouverte à deux heures. 

Le procès-verbal est lu et adopté. 

L'ordre du jour est le scrutin de balloîage entre 

M .VI. Girod de l'Ain, de Berbis , Berlin de Vaux, et 

de Lastonis qui ont obtenu hier le plus de voix pour 

la vice-présidence. 

M. Obercamof fait l'appel nominal. 

M. d? Martignac est seul au banc des ministres j 

et il preud part au vote. 

Le nombre des votans est de 55o. 

Voici le résultat du dépouillement du scrutin, 

MM. de Berbis : 178 voix. 

Berlin de Vaux ; 177, 

Girod de l'Ain : 176. 

de Lastours : ib'q. 

En conséquence, MM', de Berbis et Bertin de Vaux 

sont proclamés vice-présidens. 

La chambre s'occupe d'un nouveau scrutin pour 

la nomination des quatre secrétaires* 

Le résultat n'en était pas encore connu au départ 

du courrier. 

On parle beaucoup de la destitution de quarante 

préfets. 

EXTERIEUR. 

G LIÈGE. 

Séio , 19 janvier. 

A la nouvelle de l'expédition préparée par Tallir-

Pacha pour secourir Scio , M. de Rlgny voulut sa 

rendre à Mytilène avec une frégate française et une 

russe pour empêcher l'exécution de ce dessein , et 

prévenir de ntmvedax massacres. Ayant invité le 

comtnodore Hamilton h se joindra à eux , eeiui-e 1 

leur répondit que ces instructions n'allaient pas st 

loin. Cet événement a fait grande sensation, 

(Gazette d'Aagiboitrg.) 

BRÉSIL. 

Don Pédro a sanctionné, par ordonnance dit 

il août 1827, l'institution de deux nouvelles aca-

démies pour l'enseignement du droit, l'une dans la 

ville de S'aint-Paulo , l'autre dans celle de Fernam-

buco. La durée de chaque cours sera de cinq an-

nées, employées, ainsi qu'il suit : t*° ann;e. Droit 

naturel,, public et des gens; analyse de la consti-

tution de l'empire.— a4 année. La s-ite des mêmes 

matières avec le droit public ecclésiastique. 

5'-' et 4
e
 années. Droit brésilien on patr-h} droit 

maritime et du commerce. — 5e année. Economie 

politique. A chaque cours doivent être attachés net" 

professeurs titulaires et -cinq supp'éans ; la plupart 

sont déjà nommés, et de ce nombre sont quelque8 

étrangers qui étaient à Rio-Janeiro; les premier' 

reçoivent douze mille francs d'appointemens pa' 

an ; les seconds , presque moitié. Ils jouissent 

outre des honneurs qui entrent dans les attributions 

des desembargadores da Relaçao ( conseillers a
 1,1 

cour de cassation. ) 

Le choix des livres, le règlement de l'acadeiwêj 

tout ce qui concerne l'enseignement est du ressor 

exclusif «es professeurs, qui formant un cor.nt
1
-

sous la présidence d'un directeur nommé par I CM • 

Les élèves y sont admis gratuitement et sans d'r 

tinction; on n'exige d'eux que l'âge convenable t ç 

la connaissance des langues latines et française t 

d.e la réthorique et de la géométrie. 

L'empereur avait déjà soumis, dans toutes les pr°^ 

vinces, l'instruction publique à un sjstèfliR
 u

'
u 

forme. ,
 ;

_ 

On voit encore s'élever à Rlo-Janeiro une acao-i-

mie militaire. J-
t 

La société pour l'accompagnement de fjP?ï?f 

nationale s'assemble dans une des salles du P'Vj
1
^. 

L'enseignement mutuel est adopté au Be^L^ 

puis cinq ans , et l'autorité a fixé un nombre d e 

qui est reçu à ses frais. Elle entretient à [tio-J<
l,1

(
. 

un ecurs public de tachi^raphie dont (es P*°
 s 

seurs sont salariés par elle". Parmi les bib!iotaeq^_ 

spéciales, on doit remarquer la bibliothèque 

périale. 



Avne des affiliations dé inrlommiatcs, ofêsnlseés ni 

sur le même plan, elle eut aisém mt régularisé pt 

l'action îles travailleurs. Soumises à des commis- vi 

sions d'enquête ^ toutes .'es idées utiles ; présentées p< 

sous la garantie du talent et de la moralité, en au- pl 

raient obtenu.des moyens de. se produire; son refus si 

de réopérer à des entreprises mal combinées eût p< 

été lift uti'e avertissement pour ceux cjui les auraient 

conçues. Enfin elle aurait réalisé pour l'industrie I le 

cette fiction du gouvernement représentatif en vertu fîl 

<!e laquelle il est convenu que le souverain ne peut N 

que bien faire, *T 
Ces réflexions, jetées à la bâte, ne se rattachent el 

au chemin de fer de St-Etienne à Lyon , qu'autant m 

qu'il va divergence dans l'opinion publique sur les d 

résultais de cette vaste entreprise , et nous ne prêteti- n 

lions en faire aucune application rigoureuse. Tou- ei 

tefo'S* c'est un malheur que l'exécution d'un pareil t< 

travail reueontre des adversaires dans le pays h 

même qu'il est destiné h enrichir, car la force mo- te 

raie de. l'opinion est nécessaire au succès, et ce h 

secours n'eût pas manqué aux entrepreneurs , si e 

leur projet eût été soumis à l'examen d'une corn- p 

mission investie de la confiance publique. Gardons- ti 

nous cependant d'en tirer contre eux aucune cou- g 

clusion défavorable; n'oublions pas surtout que le l< 

monopole; menacé par l'établissement du chemin el 

île fer, a Soulevé contre eux de vives inimitiés; et d 

apportons dans l'examen de la brochure dont le titre d 

est eu tête de cet article, toute l'impartialité que <i 

réclame la discussion de si sraves intérêts. Ç 

Commençons par dire que notre auteur , qui pa- n 

raît connaître parfaitement les localités, est bien L 

loin de connaître aussi exactement l'histoire des 

chemins de fer , leurs avantages et leurs inconvé- t( 

niens , malgré l'assurance avec laquelle il se pro- 0 

nonce sur ces diffère us points. Ainsi, il déclare qu'on h 

ne rencontre en Angleterre que des chemins (de ter) 1 

partiels , favorisés dans leurs destinations par des e 

localités faciles , et dans leur srvice par des çir- t< 

constances particulières ét indépendantes , qui en d 

assurent les avantages sur les chemins ordinaires • '« 

etc. Le chemin à'Arlington , cité par l'auteur lui- a 

même, est un fait qui détruit complètement celte as- Il 

sertlo i. Mais nous trouvons dans le Qnat-rly-Re- a 

vei.v du mois de mars 1826, une masse d'argumens • 

plus po'remptoires. On y trouve tu substance que * 

; de tous les grands objets qui occupaient à cette '. 

époque l'attention et le génie des Anglais , il en est «1 

peu qui promettent des avantages plus généraux que c 

l'établissement d'un système de communications in- \ 

térieures , par le moyen des routes à ornières de 

j fer. Sous le point de vue économique , la sapério- < 

i rité des chemins à ornières sur les routes ordinaires t 

|et les c maux, a été pleinement démontrée. Les i 

industriels ont vu un moyen de transport pour le a 

| produit du sol et des manufactures , et même pour < 

les voyageurs, à la fois moins coûteux, plus rapide s 

et plus sûr que tous ceux employés jusqu'à ce jour. ' 

Les faits bien établis , 011 ne s'est point contenté « 

d'admirer les combinaisons fécondes des puissances 1 

mécaniques ; la volonté d'en tirer parti s'est ma ni- ! 

Testée avec énergie : dans l'espace d'uu mois , des | 

associatiations et des compagnies pour la confection-

de pins de mille lieues de routes à ornières, se sont < 

formées ; et les capitaux destinés à l'accomplisse- 1 

ment de ces vastes projets s'élevèrent à vingt mil- '■ 

lions sterling. ' 

Voilà qui rîfute victorieusement ce que dit l'a ' 

brochure relativemeut au peu d'importance des ' 

chemins de fer en Angleterre , et à la préférence 1 

prétendue accordée aux canaux partout où ils sont ' 

praticables. En edet , on 11e conçoit pas comment 

on établirait un système général de routes à or-

nières , là où existe déjà un système généra! de ca-

naux , sans que la supériorité du premier système 

ait c'té bien reconnue. Mais , à cet égard, nous pou-

vons citer un fait sans réplique et qui a beaucoup 

d'analogie avec l'objet qui nous occupe : les pro-

priétaires du canal de Bri dgewater , persistant à 

maintenir leur tarif à un taux exorbitant , malgré 

les réclamations générales , une société s'est for-

mée tout à coup pour la construction d'un chemin 

à ornières latéral , et déjà la concurrence a fait 

considérablement baisser les actions de ce canal. 

Après avoir établi en principe , autant qu'il nous 

est possible de le faire avec les faits connus , qu'on 

ne saurait tirer de ' la concurrence du canal de Gi-

vors aucun préjugé défavorable contre le chemin de 

1er de St-Etienne à Lvou , nous négligerons tontes 

les questions accessoires pour discuter les objec-

! tions de notre auteur contre cette dernière entre-

prise. 

S'il faut l'en croire, la construction du chemin 

de fer trouvera de grands obstacles dans l'inégalité* 

' des surfaces et dans la valeur îles teriains qu'il'de-

vra traverser ; mais la première de ces diilicultés 

' sera aisément vaincue , dans un pays où la houille 

' abonde , au moyen des machines loco-motives : on 

' sait qu'en Angleterre une de ces machines peut 
1 conduire un train de douze chirriots sur un che-

• min horizontal ou incliné , avec une vitesse qu'on 

' estime devoir être portée jgs(g 1 à 20 mille par heure. 

, Des machines stulioanaires, disposées de manière à 

■j»' ^avqmi' ît Rio-.î melro nn observatoire ns-.tr->- A 

,„ique. Un décret du i'3 octobre 1827 vient d'en si 

' ''ion 1er l'établissement, sous la direction du mi- 1' 
'sire de l'intérieur, d'après les statuts proposés si 

' )ps professeurs de l'académie militaire et de si 

iaé de la marine
 t

 d'accord avec les officiers du r; 

îflïp. 
"La presse est libre en cette ville. é 

VARIÉTÉS. c 

LETTRE SUR LES CHKMIKS Dlî FER , (' 

fj particulièrement sur le projet d? celui de Lyon q 

à St-Etienne , en passant par Givors, Rive-dé-

Gier et St-Chamoud (1); a 

L'esprit d'association, ce ressort énergique de la q 

richesse et de la liberté des peuples, fait de.ra- r 

nides progrès parmi nous ; depuis que les indu;- ( 

triels ont appris à faire leurs affaires eux-mêmes , V 
nous lui devons plusieurs grands travaux d'utilité li 

tmblione que le gouvernement aurait pu seul en- 11 

trepn-'iiilre, il y a quelques années, et qu'il n'aurait r 

pas exécutés , même dans les circonstances les plus * 

heureuses , sans dommage ponr la fortune des coti- 1' 
tribusbles. Toutefois , malgré les bienfaits de l'es- 11 

prit d'association , malgré les développemei.s que 11 

nous souhaitons de lui voir acquérir , il'faut avouer c 

qu'il ne portera tous ses fruits que quand le crédit P 

sera lai-même constitué d'une manière complète et F 

rationnelle. Jusque là, la concurrence que les éco- P 

nomist. s de l'école de Ml Say ont préconisée en 1er- e 

mes trop absolus , aura souvent de funestes résul- r 

fats . et d'immenses capitaux seront consommés im-

productivement. ! j ! 

Eu attaquant ici la concurrence comme prin.ipe 1 

généra! , il est nécessaire de bien expliquer notre c 

pensée , dt d'entrer à ce sujet dans quelques dé- ' 

Wiils. " - r 

.L'expérience démontre suffisamment que les sol- v 

licitudqs de l'intérêt privé ne parviennent pas tou- F 

jours à calculer exactement les conditions du succès l 

d'une vaste entreprise. Ces conditions peuvent se c 

réduire à trois princinaies que nous appellerons , ¥• 

i" la capacité scientifique ou la connaissance par- < 

frite du procédé industriel qti'il s'agit d'exploiter ; 1 

2" la capacité financière ou lu réunion de . tous lès E 

capitaux nécessaires aux besoins de l'exploitation ; ' 

5* la capacité économique ou la réunion des con- i I 

Baissances nécessaires à la fondation de l'entreprise, j ' 

eu tenant compte de to is les obstacb s à vaincre, à ! ' 

la direction des travaux , à l'administration , à | 

] exacte appréciation des déb meh s . etc. L'examen J ' 

de ces conditions exige , comme on voit , des lu- ' 

ni,ères étendues et variées. Si l'on réfléchit d'ail- ; ' 

leurs que l'industrie passant de la routine sous la j ' 

direction de la science , un grand nombre de dé- ' 

couvert s nouvelles qui crée-,t de nouveaux pro- 1 

dùits ou modifient ceux qui sont déjà connus, peut j ] 

faire illusion aux*meilleurs esprits , on concevra ai- M 

jjÉment combien peuvent être fréquentes les de'cep- 1 

ceptions parmi ceux qui prennent part à de graudes 

spécula-ions industrielles sur la foi d'un simple > 

prospectus. 

Loin de nous l'intention d'effrayer les capitalistes 

et d'arrêter l'essor de l'association Nous voulons, 

en précisant une question jusqu'ici mil posée, fa-

voriser les progrès du travail. En effet, à côté d'une 

foule d'entreprises dont les résultats ont répondu 

aux espérances des spéculateurs, on eu compte quel-

ques-unes dont le mauvais succès produit une im-

pression très-fâcheuse. L'opinion pudique, toujours 

un peu superficielle , ne s'attachaût qu'au résultat qui 

la frappe, refuse son appui aux projets les mieux 

combinés; elle va même jusqu'à faire honneur au 

■ hasard de l'issue heureuse ou fatale des spéculations 

industrielles, tandis qu'un examen approfondi dé-

montrerait qu'on doit uniquement l'attribuer, au res-

rpect ou à l'oubli de certaines règles lixes et posi-

tives:, telles que nous avons cherché à les formuler 

plus haut. De la vient l'espèce de délimce qui ac-

cueille les idées nouvelles quelque grandes, quelque 

généreuses qu'elles soient. Cet état de choses, est 

loin d'eire favorab'e au développement de l'esprit 

ri association, car l'anarchie est aussi funeste à 1 in-

irt istne qu'aux gouvernement Et remarquons bien, 

eu passant, que cet inconvénient tend à sVtfgraijÉr 

h mesure que l'industrie devient plus active ; et que 
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ntiir leur puissance à celle de la ninclnne nioLife J 

peuvent eue placées aux endroits où la roule de-

vient ascendante. Cette réunion de puissances , dor.t 

peuvent disposer MM. Séguin , ne saurait laisser 

planer aucun doute sur le succès de leur entreprise, 

si d'ailleurs toutes les précautions ont été réunies 

pour assurer la solidité des Constructmns. 

Quant il là valeur des terrains que doit traverser 

le chemin de fer, l'objection est plus sérieuse , car 

e!!e ne manque pas d'un certain degré ne justesse. 

Nous savons que quelques propriétaires se sont mon-

trés très-exigeans ; mais leurs prétentions se londcnt-

elles sur la'valeur réelle du sol dont on leur de-

mande la concession f Pourquoi craindrions-nous de 

dire toute la vérité , puisque l'auteur de la brochure 

ne craint pas de prononcer anathême contre uns 

entreprise où la fortune d'un grand nombre de ci-

toyens se trouve engagée l Nous avous entendu des 

hommes dont l'industrie a fait la fortune , se van-

ter que la direction du chemin de* fer n'obtiendrait 

le passage sur leur terrain que moyennant un prix 

excessif. Nous sommes bien éloignés île penser qu'un 

propriétaire doive le sacrifice de ce qui lui appar-

tient même aux intérêts publics ; mais cette exi-

gence n'est elle pas déplacée , disons-le même ^ dé-

loyale l contraire aux intérêts de celui qui l'adici ej 

elle est aussi réprouvée par la loi qui ordonne la 

dépossession pour cause d'utilité générale , à la con-

dition d'une juste indemnité. Spéculer sur le préju-

dice que causeraient les délais d'une action judi-

ciaire est sans doute un acte qu'aucune punition! 

ne saurait atteindre , mais que la délicatesse doit 

interdire à tout honnête homme. 

Cette considération fera tomber, nous n'en dou-

tons pas, la plupart des prétentions déraisonnables., 

On sentira d'ailleurs qu il y aurait non-seuiem nt 

faiblesse , mais duperie à se faire l'instrument de 

l'avid.té d'une entreprise rivale. Que doit-on en 

effet aux propriétaires du canal de Givors , que l'au-

teur de la broeh ire présente comme 'es bienfaiteurs 

du pays '. Lorsque l'essor de IHhdèrStrie centup!ant 

leurs profits , leur a donné une rente près qu'égale 

au capital primitif de leur entreprise ; ils ont cons-

tamment refusé de faire subir la moin,Ire réduction 

à un tariî' établi dans des circonstances bien diffé-

rentes. Les propriétaires des mines de Rive-'de-

(Ler ont été à leur discrétion , et les consommateurs 

lyonnais ont payé pour le transport de la houille 

des droits supérieurs au prix d'acquisition. Non 

contens de prélever ce tsibut sur L;s deux tiers des 

produits expo tés de St-Etieune, St Chamond et Rive-

de-Gier, ils ont aspiré au monopole, La route royale 

de St-Etienne à Lyon est tombée dans un état de 

délabrement effrayant ; elle est devenue presque 

impraticable , et jamais les réclamations adressées 

au directeur des ponts-et-chaussées n'ont produit 

aucun résultat ; bien plus , quand M. Beequey vi-

sit. , il y a peu d'années, la vallée du Gier, il ar-

riva, malgré sa ferme résolution de s'assurer par 

ses propres yeux de la dégradation de la route , 

qu'un canot élégamment disposé l'emmena , on ne 

sait comment, jusqu'à Givors, et l'empêcha de rem-

plir ainsi le principal but de son voyage. 

Quand le chemin de fer n'aurait pour résultatqoe 

de uieltre un ternie à cet étit de choses , il serait 

un bienfait pour te pays et devrait réunir tous les 

suffrages. Mais le taux élevé du tarif du canal 03 

doit pas être considéré seulement comme une sur-

taxe sur la consommation actuelle. Qui pourrait cal-

culer les obstacles qu'il apporte à une consomma-

lion p'us considérable:' On sait l'effet inévitable pro-

duit sur la consommation par la diminution des 

prix, et, dans le cas particulier, cela est si évident 

que l'ère de la prospérité de la colonie industrielle 

île Perruche , ne doit commencer , selon l'opinion 

générale , que lorsque le chemin à ornière y appor-

tera la bouille , le fer, etc. , à des conditions qui 

n'en augmentent que fort peu le prix primitif. 

Sous ses divers points de vue, l'entreprise de 

Mal. Seguin est une entreprise nationale , et il n'est 

personne qui, dans son intérêt privé comme dans 

l'intérêt public, ne doive l'accompagner de ses 

vœux et lui prêter secours. Les propriétés traversées 

par le chemi-i de fer acquerront infailliblement 

une plus grande valeur. Avec un moyen de trans-

port aussi facile , aussi rapide , aussi économique , 

tontes les richesses du sol pourront arriver au 

loyer de l'industrie, et répandront la richesse avec 

la Civilisation. L'entreprise elle-même ne saurait 

manquer de prospérer alors , car la multipl cation 

des échanges augmentera dans une proportion telle,' 

qu il serait ridicule de prendre ta niasse de mar-

chandises transportées aujourd'hui par la route 

royale et par le canal de Givors, pour base de 

l'appréciation de ses profits à venir. 

Après avoir ainsi exposé les raisons qui nous pa-

raissent militer eu faveur du travail de MM. Seguin, 

, nous devons déclarer avec franchise que nous ne 

! pouvons en garantir absolument le succès. Comme 

1 nous l'avons dit en commençant no.'re article , le 

succès, dans ces sortes n'entreprises, dépend de 

circonstances diverses que nous n'avons ni la pos-

sibilité ni la mission de contrôler. Cependant plus 

j d'un motif nous rassure. La théorie des chemins ît 



«mïVre-s est aujourd'hui Lien comme; 1» réputation 

«le M:VI. Seguin , le soin de leurs intérêts, sont ga-

rnis qu'ils n'auront lieu négligé pour arriver à un 

résultat glorieux et utile. Aucune autre lucidité en 

France ne présentait autant d'avantages que celle 

qu'ils ont choisie pour faire l'application d'un sys-

tème Je routes dont la supériorité est reconnue en 

Angleterre dans des circonstances identiquement 

semblables. Nous devons donc nous résumer en 

«lisant que la jalousie ou la malveillance ont pu , 

jusqu'ici, décrier tin ouvrage éminemment prolitablc 

pour le pays et honorable pour ceux qui l'ont conçu. 

ANNONCES 

BIBLIOGRAPHIQUES , JUDICIAIRES 

ET AUTRES-

MÉMOIRE 

Sur les voitures publiques , à l'occasion de Vordcn-

narice royale Au 27 septembre ï%&) , par Mad. 

veuve Duclére , Lelo 'u e et Peigné jeune , pro-

priétaires de voitures publiques ; 

Contenant l'examen de 1 ordonnance dw 27 sep-

tembre et l'analyse succincte de la législation des 

voitures publiques , en ce qui concerne les impôts 

indirects , les droits de postes, les roules et le rou-

lage , les barrières , les mesures de police et no-

tamment la mise en tourrière. Prix : 5 fr., et 5 IV. 

Go c, franc de port. 
A Paris, chez Demonville, imprimeur-libraire , 

vue Christîr.e , n° 2. 

Appert que pat' jugement rendu en ta première chambre du 

tribunal civil de première instance, séant à Lyon , le vingt-trois 

i'éviier mil nuit cent vingt-huit, entre la -dame Jeanne-Louise 

Brun , femme d'Antoine Verni are , rentière , demeurant à Lyon ■ 

rue de l'Ange, u° 2 , d'une pari; ledit sieur Antoine Vern:arc , 

son mari, rentier , demeurant à Lyon , rue de l'Ange , n° 2 , et 

1t sieur François Duinond , marchand de vin , demeurant audit 

Lyon, vue Lurette, n" 2 , créancier saisissant, d'autre part , il a 

été ordonné xme ladite dame Veimare est séparée, quant aux 

biens, dudil sieur Veimare, son mari, et ses droits dotaux out été 

.Liquidés. 

M> Ehii-Franoois Dehlesson , avoué près ledit tribunal , de-

meurant à Lyou , place du Gouvernement , n° 3, a occupé pour 

la dame Yerruare. 

Four extrait : DKBLESSOM. 

Par acte reçu Mes Farine et son collègue, notaires à Lyon j 

le quatorze déttembre mil huit cent vingt-sept, M. Joseph De-

iegîise et Mad. Anne Dugas , son épouse , rentiers , demeurant 

à Lyon, place de l'ancien Gouvernement, n° 4 , ont vendu à 

M. 5 ose pli Beigier, négociant, demeurant dans la même ville, 

me de TEuLini-q ii-1'i.ist;, un pré de la contenance d'environ 

deux hectares el vingt ares , silué eu la commune de Collonges, 

au iYloiU-d'Or , canton de Limonest , an ondissement de Lyon , 

au territoire de Vaienuée ou du Mannillon <, con!ine à Test, par 

un sentier public; à l'ouest, par le chemin de St-Rambcrt au 

p ;rt de la Velonuière ; au sud, pkc le pré de M. L^ndrivou , el 

an nord, par les bàtîmens, murs de .clôture , et la haie des 

vergers de M. Deiegïise. 

Cette vente , faite au prix de seize mille francs ,a été trans-

dite au bureau des hypothèques de Lyon, le dix-sept du même 

mois de décembre. 

Le vingt-six janvier suivant, une copie coUationnée du contrat 

a été déposée au greffe du tribunal civil de Lyon ; 

Le quutorîr' févtier également suivant , l'acte de ce dépôt a 

été dénoncé à M. le prucureur du roi près le tribunal civil de 

Lyon, et 0 Mad, Aune Dugas, épouse de M. josepu Beie-

glue ,' avéc déclaration que M. Ifcigier , ignorant les personnes 

qui po.niaient avoir sur son acquisition inscriptions, existant 

indépendamment de l'inscription , ferait publier. 

lia couséquence , le délai expiré sans que ces inscriptions 

aient été inscrites , l'immeuble restera libre. 

Les présentes out lieu en exécution des articles 2ig!3 et sili-

vaes du code civil et de l'arrêté du conseil d'état sur la ma-

tière. RICHARD, 

VENTE PAR EXPROPRIATION FORCÉE , 

J)e bâlimens et fonds , situés à ta GtUftotiùre , lieu tio la Mouche , 

ierritoirc des Grandes-Ter r es , chemin de, Qjzeland , appartenant à 

M. François-Louis Martin , pro-pri&taîrp, domicilié audit Heu, 

Par procès-verbal de Louis TUimoi^riier , huissier à Lyon , en 

date du douze octobre mil huit cent vingt-sept , visé le même 

jour par M. Coularîef , adjoint du maire de la Guiliolière , et 

par M. Catlet, greffier de la justice de patx du premier arron-

4issenient_de Lyon, qui en ont chacun reçu copie, et enregistré 

le treize dudit mois a Lyon par Guillot, qui a reçu deux francs 

vingt centimes; transcrit au bureau des hypothèques de Lyou 

le quinze . par M. GuvQn,vol. J4, n. 4-J ; ttauscrU au gre'Fe du 

tribunal de première instance de Lyon le dis-nu ut , î-cjjrislre 

53, n. 3 , et à la requête du sieur Georges Jayol, rentier, de-

-fneuiant a Lyon , rue du Chapitre, lequel a l'ait élection de 

domicile et constitution d'avoué en i'éîude et personne de 

M. Antoine-Casimir-Marguevite-Euqèoe Fuudias , avoué prè^ 

ledit tribunal, y demeurant , rue du Palais, n, 1; il a été pro!-

cédé, au préjudice du sieur François-Louis MarUn , proprié-

taire , domicilié à la Guiliio-Hére , lieu susdit, a la saisieréelle 

des immeubles ci-après designés , et qui sont situé* à la [GuiU 

lotière, lieu de la Mouche , territoire des Grandes-Terres , 

chemin de Gerland , canton de la justice de paix du premie» ar-

rondissement de Lyon, arrondissement de ladite ville ctdeuxiè-

jnedu departemeut du tthûne. 

i° Lu bàliinent de maître, conGné au nord par le chemin de 

Gerland ; k l'occident , par la propriété provenant d'Antoine 

Terra; de midi, par un p a vil km appartenant au sieur Philippe ; 

cVoiient, par la cour commune avec ce dernier et la maison dudit 

Philippe ; «lie est composée de rez-de-chaussée, premier étage 

et grenier ; 

■2° Des g-e'iiers existais au-dessus du premier étage de toufe la 

maison du sieur Philippe , laquelle maison joint d'occident celle 

du sieur Marti u , ci 4cvant duc rite ; de nord, le ch-min de Ger-

*?nd : dWient. la buanderie eommuue, et de midi, la cour éga-

lement commune ; 

3° En un bâtiment divisé en écurie et logement du jardinier , 

coufiné au nord par le chemin de Gerland ; à l'occident, par le. 

passage du portail à la cour commune ; au midi, par le jardin 

ciidit Martin , et a l'orient , par les propriétés du sieur Robin. 

4 
Les trois arl'iole! ci-dessus occupent environ deux aies. 

La cour , le portail el le passage qui y conduisent, ainsi que 

la buandeiie et te |>uils , sont communs avec le sieur Philippe , 

aux clauses et conditions de leur acte de partage, reçu lSouuelain, 

notaire à Lyou , le dix juin mil liait cent viugt-quatre. 

4° En un jardin clos de. murs en parlie du cote d'orient , et 

contenant environ vingt-un ares, cou!iné au nord par la cour 

commune , une claire voie enlie deux, et par le Ingénient dj jar-

dinier dudit sieur Martin ; d'occident, par le jardin du sieur l'iu-

lippe , un «entier de quatre pieds entre deux; de midi, parla 

propriété du sieur Saunier , et d'orient, par celle du sieur Robin; 

dans le jardin est un puits. 
Le jardin est cultivé par e sieur Gàcon , jardinier, qui habite 

le bâtiment décrit en l'art. 5. 

Il sera procède à la vente desdits immeubles , à la chaleur des 

enchère*, après l'accomplissement des formalités voulues par la 

loi , «n l'audience des criée* du tribunal de première instance de 

Ljon , dans une des salles du Palais de Justice , place Saint-Jean. 

La première publication du cahier des charges, clauses et con-

ditions de ladite vente , aura lieu en l'audience des criées du 

quinze mais mil huit cent vingt huit ,ïi midi. 

Les enchères ne seront reçues que par le ministère d'avoués. 

S'adresser , pour les rertsoigueniens , au greffe du tribunal, ou 

à M* Foudias, avoué du poursuivant. FOUBEAS. 

Vr,STE JUDICIAIRE 

D'un emplacement de terrain provenant de la succession bénéficiaire 

ae Jean-Pierre-Justin Deviers, situé en ta vitto de ta Croix-

Housse , l'un des Faubourgs de Lyon. 

Cette vente est poursuivie a la icquète de Anne Carrier, veuve 

dudit Jean-I'ierre-Justin iicvicis, agissant en qualité de tutrice 

légale de Antoine Deviers son enfant mineur , héritier de droit, 

fet sous bénéfice d'iuvealaire dudit Jean-Pierre-Justin Dèvicrs , 

son père, ladite dame veuve Deviers, demeurai,t ci-devant a 

Lyou, rue delà Relue, et actueliemer.t rue des Fantasques, 

dans le clos des Coliuettes , maison Pelisson ; laquelle l'ait elesliou 

de domicile et constitution d'avoué en l'étude et personne de M' 

Jean-François Pignard , avoué prés le tribunal civil de Lyou , y 

demeurant , rue St-Jea:"i , n° 5ô; 

Eu présence du sieur Gabriel Froger, peintre, demeurant à 

Lyon, rue St-Domiuique , suorogé tuteur dudit Antoine -Deviers, 

mineur ; 

Pardevant le tribunal civil de première instance séant à Lyon, 

t'eiiiplacemefit de lerraia dont ils'agil est nu et propre à rece-

voir des constructions, tl fait partie de la masse de tenait) ap-

pelée Demi-Lune, sa l'orme est celle d'un parallélogramme long, 

et est situé eu la vide de |a Croix-i'ousse , sur la place et l'ancien 

jeu de mail ; il a au midi , *ur l'ancien jeu d« mail, une largeur 

de trente-un pieds six pouces de viKe ; «a largeur du coté du nord 

est la mémo , et sa profondeur du midi au nord comprend toute 

la la.ge.ir dudit lerraiu qui est nunaute-quatro pieds de ville , 

sasupèiiicie est de la contenue d'enviion trois cent quarante-sepl 

mètre-o <;u.iraule centimètres calués, ou deux mille neuf cent 

soixante et un pieds de vilte aussi carrés. 

L'emplacement ce terrain sus-désigué été estiroé.par an rap-

port d'experts à la somme de cinq mille cent quatie-vingt-un fr. 

L'adjudication préparatoire dudit emplacement a été faite par-

devant ledit tribunal le cinq janvier dernier , et l'adjudication 

Aléliniiive a été fixée au vingt-six du même mois , jour auquel il 

y a été procédé ; mais il n'y a point eu d'enchérisseurs. 

Par ingénient du trente janvier dernier, il a été ordonné que 

l'adjudication définitive ser àt faite le huit mars mil huit cent 

viugi-huit ,jau profit du plus offrant et dernier enchérisseur, même 

au-dessous'de l'eslimalion sus-désiguée ; en conséquence il sera 

procédé à ladite adjudication définitive ledit jour huit mars mil 

huit cent vingt-huit, depuis onze heures da malin jusqu'à la fin 

de la séance , en l'audience des criées du tribunal civil de pre-

mière instance séant il Lyon, palais de justice, ci-devant bû-lel 

de Chevrières, place St-jean, et pardevant celui de MM. les 

juges qui tiendra cette audience. 
Pour avis : PIGSARD. 

S'adresser pour plus amples renseignemens à M-'Piguard. 

VENTE PAR LiCITATlON JUDICIAIRE , 

A larjuette tes étrangers seront admis, pardevant le Irib unal civil 

séant à Lyun, d'une maisén aime clos attenant , situés à Lyon , 

rue Masson, n" >a, dépendant des saccessiens de Sarthé/cmi 

Germain el Franrois-Marie Germain , et ayant appartenu précé-

demment à M. l'abbé liozier, auteur du Dictionnaire d'agricul-

ture, qui a fait élever les bâtiment et tracer les jardins. 

Cette propriété est avantageusement située et présente , par se 

position , un superbe point de vue dominant toute la ville. 

L'adjudication préparatoire aura lieu le samedi premier n?ars 

mil huit cent vingt-huit, en l'audience des criées dudit tribunal, 

séant à Lyon , piace Sl-Jeau , hôtel Chevrières , à dix heures 

du matin. 

■SOTX. Les enchères ne seront reçues que par le ministère 

d'avoués. 

S'adresser , pour prendre connaissance du cahier des charges et 

avoir de plus amples renseignemens , à M« Gonon , avoué pour-

suivant , demeurant à Lyon , place St-Ieau , maison Cochard , 

ou à M. Adam , négociant , demeurant à Lyon , quai St-An-

toine ,.et ayant ses magasins moulée de la Glacière , n° 16, et 

pour voir la propriété , au sieur Laurencin , Grand'Gùte , n" 79 , 

au rez-de-chaussée. Pour extrait : GOKON , avoué. 

Le lundi trois mars prochain , à dix heures du matin , sur la 

place publique de cette ville , appelée place de Roanne, il sera 

procédé à la vente et délivrance , au puis offrant et dernier en-

ciietisseur , de meubles, effets et marchandises, consistant en 

banques, porte-habit, rayonnages, garde-manger, eu-une grande 

quantité de draps en laine de toutes couleurs, habits, gilets , 

toiles et autres objets. 

Le tout sera payé argent comptant. 

Samedi premier mais mil huit cent vingt-huit, à dix heures 

du malin, sur 1-a place Lévisle de cette ville , il sera procédé à la 

vente au comptant de dive.s objets saisis, et consistant principa-

lement en tables, tabourets, billard, poêle eu fonte , banque, 

casier, jardinière, tableaux et autres objets. 

BLASCHiBD. 

VENTE D'UN FONDS DE BOULANGERIE , 

Ustensiles et achalandage eu dépendant ; ledit 

jotuls situé à Lyon, quartier Saiut-Just , rue des , 

Barges , n" i5o; et location des appartemens et 

dépendances où est établi ledit fonds. 

Le trois mars 1828 , onze heures du matin , de-

vant .VIe Dncruet, notaire , et en sou étude sise à 

Lyon rue St-Jean , qui sera assisté d'un conimissaire-

priseur , il sera procédé à la vente eu bloc d'un j 

fonds de boulangerie établi à Lyon quartier St-Just, 

rue des Farges, n° i5o, dépendant de la succes-

sion de Marguerite Colas , veuve de Jean-Baptiste 

Tabard , laquelle vente comprendra les ustensile* 

relatifs à la profession de boulanger et l'achalan-

dage dudit fonds ; et au même moment il sera passé' 

bail {>our neuf années des appartemens et dépen-

dances oh est établi ledit fonds de boulangerie. 

La vente et l^bail seront faits sous les charges 

clauses et conditions insérées dans le cahier déno ' 

dans ljétude dudit M' Ducruet, où toutes personnes 
peuvent en prendre communication. 

Lesdites vente et location seront faites à ]
a re 

quête du sieur Antoine Colas , propriétaire-cultiva-
teur , demeurant en la commune de Tassin , tuteur 

d'Anaiiue Tabard, ce dernier héritier sous bén ' 

fice d'inventaire de Marguerite Colas sa mère 

veuve de Jean-Baptiste Taburd , en vertu d'un i ' 

gement rendu en la chambre du conseil par le tri» 

bunul civil séant à Lyou , le douze janvier I8Î
0

. 

A VENDRE. 

Un superbe café très-achalandé", dont la location, 

à bas prix, a une longue durée, situé dans l'inté-

lyur de la ville et sur.une piace des plus fréqnen-

I
I té s. S'adressera M. Crochet , notaire h Lyon, plaça 

du Colle'ge-Royal , chargé de traiter de gré à gré 

s'il est fuit des offres suffisantes. 

Très-bon vin dégrappé , de i8a5 , de Marcillr 

du clos de M. de Varax , au prix de 70 fr. les deux-

hectolitres, fûts et vin rendus à Lyon ( non com-
pris les droits ). 

S'adresser, pour le goûter, chez M. Duc, épicier 
rue de la Monnaie. 

A LOUER. 

Un appartément meublé dans une belle maison 

de campagne à peu de distance de Lyon, dans une 

exposition saine et agréable , à proximité d'une 

église , avec jouissance de la promenade dans de* 

jardins, salle d'arbreset un petit bois. On joindra, 

si 01; le désire, à la location , un petit jardin clos 
de mura. 

S'adresser à M. Morin , avoué de première ins-
tance , quai Huiiibert, u° il. 

Oh propose de céder à la fin de ce mois pour 

jusqu'à la St-Jean prochaine, et pour moins de 

teins »t o» le désire, un joli magasin fraîchement 

agencé , dans la position la plus favorable au com-
met ce, place de la Préfecture, n" 2. 

S adresser au marchand papetier, même place, 
n° 8, près la rue St-Dominique. 

AVIS. 

Un homme d'un âge mûr et qui a été employé 

pendant loiig-tems dans les premières fabriques d'é-

toiles de soie, désire avoir tin emploi. 11 donnerait 

les meilleurs renseignemens sur sa moralité et sa 

capacité. 

S'adresser rue de la Ponlaillerie, hôtel du Cerf, 

Cours de langue italienne. 

M. de Cardelti, Romain, ouvrira, le 5 mars , un 

cours de langue italienne , d'après sa méthode de 60 

leçons, si avantageusement connue dans cette ville. 

Ce cours n'aura lieu que trois fois par semaine, 

depuis huit heures du soir jusqu'à neuf. Le prix est 

hxé à soixante francs. 

Les personnes qui désireront suivre ledit cours 

sont priées de s'adresser , grand rue de Capucins, 

n" IO. 

AVIS SALUTAIRE. 

Consultations et traitement des maladies syphi-

litiques et dartreuses , par M. le chevalier Léa de 

Palatini , docteur en médecine et Chirurgie, de la 

faculté de Turiu , et , par ordonnance de S. M. le 

roi de France, autorisé à exercer la médecine dans 

toute l'étendue de son royaume. 

Sa méthode curalive , avantageusement coniti* 

en France et en Italie , facile à se traiter, et même 

par correspondance , est convenable à tout malade 

de tout âge et de toat sexe, la moins dispendieuse) 

et sans danger d'aucune préparation mercurielle. 

Son cabinet est ouvert de 7 à 9 heures du niatt") 

de midi à 3 heures , et de 7 à 10 heures du soir. 

Les ouvriers seront traités gratuitement. 

Place des Terreaus , maison Thiadait , n" 1, an 

\ am" , à Lvon. 

BOURSE DU 26. 
Cinq p. 010 consol, jouis, du 2a sept. io4f 5 io|f io4f i i5 5 "> 
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Troisp.opj, jouis, du 22 déc. 1S2-. 68f 96 6yfCSf
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Actions de la banque de France , jouissance de janvier v>* 
ujoof 

Renies de Piaptes. 

Cert. Falcounet de 25 ducats, change variable, jouis, de ja0?i 

iSsS. -51'. 90 85 75 05 . -
er 

Id. français, de 5o ducats chan. fixe 4^0 4"d59 , jouis, de jau 

1828.-. 

Oblig. de Saples , emp. Rothschild , en liv. ster. 25f. 5o. 

Renie d'Espagne , 5 p.ojo cert. lianÇ. Jouis.de nov. 

Empr. royal d'Espagne, 182J. Jouis, de janv. 1828. 6'jl 9P
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Rente perpétuellcd'Esp. 5 p. op jouis, de janv. 182S. 4/ JH » 

46 3|4 47- , ... 
Met. d'Autriche 1000 11. 11S f. de rente , Ad. Rothschild. 

Emp. d'Haiti rembonrs. par *5me. Jouis, de janv.
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